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Liste des délibérations examinées  

lors du Conseil municipal du 16 décembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de décembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal de 

la ville du Puy-Sainte-Réparade a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation qui 

lui a été adressée par le Maire, conformément aux articles L.2121-10 à 2121-12 du Code général des 

collectivités territoriales, sous la présidence de M. Jean-David CIOT, Maire. 

   

Etaient présents à cette assemblée : Jean-David CIOT, Sergine SAÏZ-OLIVER, Jean-Claude 

NICOLAOU, Bernard CHABALIER, Josiane JADEAU, Philippe MAZEL, Patricia GIRAUD,  

Rodolphe REDON, Jacqueline PEYRON, Emmanuel ANDRUEJOL, Bruno RUA, Anne-Marie 

FARNET DA SILVA, Régis ZUNINO, Jacques FRENET, Maryvonne PESTRE, Lucienne 

DELPIERRE, Frédérique REYNAUD, Annabelle IBGHI, Fabien ANDRAUD, Virginie ROUDAUT. 

 

Pouvoirs :  Mireille ARNAUD à Bernard CHABALIER 

Anne BENARD à Rodolphe REDON 

Jérôme BOURDAREL à Jean-David CIOT 

Rémi DI MARIA à Anne-Marie FARNET DA SILVA 

Ludivine DUREY à Patricia GIRAUD 

Chantal LEOR à Sergine SAÏZ-OLIVER 

Frédéric PAPPALARDO à Jean-Claude NICOLAOU 

Stéphane WEITMANN à Josiane JADEAU 

 

Absents :  Carla SCANO 

 

Secrétaire de séance : Bernard CHABALIER 

 

 

A. Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes proposée par l’AMF – 

adoptée à la majorité (3 voix contre) 

 

 

Finances et Administration générale 

 
1. Autorisation au Maire pour engager et liquider les dépenses d’investissement de l’exercice 2026 

avant le vote du budget – adopté à l’unanimité 

2. Décision modificative budgétaire n°3– adopté à l’unanimité 

3. Indemnisation des congés annuels non pris en cas de cessation définitive d’activité– adopté à 

l’unanimité 

4. Autorisation annuelle pour le recrutement d’agents contractuels saisonniers– adopté à l’unanimité 

 

 

Structuration du cadre de vie 

 
5. Cession à la commune de la voie du Rousset et intégration au domaine public communal– adopté 

à l’unanimité 
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6. Cession à la commune des voies et jardins partagés aux Jardins de l’hippodrome et constitution de 

servitudes et intégration au domaine public communal– adopté à l’unanimité 

7. Constitution de servitude de passage au profit de parcelles communales quartier des Bonnauds– 

adopté à l’unanimité 

 

Vie sociétale et solidarité 
 

8. Renouvellement du dispositif de contribution financière aux administrés du Puy-Sainte-Réparade 

désireux de suivre des enseignements musicaux au conservatoire de musique de Pertuis– adopté à 

l’unanimité 

9. Approbation de l’avenant portant modification des horaires d’ouverture de la CASA– adopté à 

l’unanimité 

10. Approbation d’une convention de mise à disposition de locaux à la PMI dans le cadre des  

« Rencontres de la parentalité » – adopté à l’unanimité 

11. Demande d’aide financière au Conseil départemental des Bouches-du-Rhône dans le cadre du 

dispositif d’aide à l’embellissement des façades et paysages de Provence– adopté à l’unanimité 


